
Assemblh gh6rale Conseil de s6curM Dietc. 
GENERALE 

A/41/451 
S/18213 
9 juillet 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGUIS 

ASSENELEE GENERALE 
Quarante et unUrne session 
Points 26, 70, 71, 127, 132 et 136 de la liste 

pt6liminaite* 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante et Uni&e année 

LA SIRIATION a AFGHANISTAN ET SES CONSEQUENCES 
MUR LA PAIX ET LA SECURITE It,?PERNATIONALES 

EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR 
LE RENFORCENENT DE LA SECURITE IWERNATIONALE 

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE SECURITE COLLECTIVE 
DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES mUR LE MAINTIEN 
DE LA PAIX ET DE LA SECURIm INTERNATIONALES 

RE-XENENT P4CIFIQVE DES DIFPERRNDS ENTRE ETATS 
RAYmRT DU COMITE SPECIAL POUR L'EWRATION D'UNE 

CUWENTIQN IIWERNATIWALE OONTRE LE RECRUTEMENT, 
L'UTILISATION, LE BINANCBHENT A L'INSTRUCTION 
DEMERCENAIRES 

DEVELOPPEMENT ET RENFORCEMENT DU BON WISINAGE 
ENTRE ETATS 

Lettre &t&e du 8 juillet 1986, adresde au Sect&aire g&&al var 
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Natfone Unie6 

Comme suite & ma lettre dat& du 26 juin 1986 (A/41/436-S/1S186)r j'ai 
l'honneur de voua informer de graves violations du territoire pakistanais commlres 
par l'Afghanistan les ler et 2 juillet 1986 t 

Le ler juillet 1986, entre 7 h 40 et 11 h 30 (heure locale), les force8 
arm&ee afghanea ont tir6 de6 obus et roquettes BUT la région de Shilman, b une 
quinzaine de kilombtrea au nord de Landi Kotal, dans l'Agence de Khyber, 
blessant un garde frontière. 
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Le 2 juillet 1986, entre 15 h 30 et 17 h 45 (heure locale), les forces 
arm6es afghanes, utilisant des lance-roquettes multitubulaites, ont tir6 
47 raqunttes 8ur la rhgion de Shilman, a une quinsaine de kilo&tres au nord 
de Landi Kotal, dans l’Agence de Khyber, tuant une femme. 

Le charge d’affaires afghan a Btd convoqu8 les 3 et 7 juillet 1986 au 
Kiniet&re des affaires étrangères, A Islamabad, ot il lui a QtB signifi8 que le 
Pakistan Elevait des protestations vigoureuses contre ces attaques gratuites. 

Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 
lettre cbme document de 1~Assembl~e g&&ale, au titre des points 26, 70, 71, 127, 
132 et 136 de la liste pr&iminaire, et du Conseil de dcurit6. 

L’ Ambassadeur, 

Kepr/sentant permanent, 

(Signa 8. SSAK KAWAZ 


